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Le Mot du Maire 
 

C’est la rentrée après un été quelque peu maussade et avant un automne qui ne s’annonce guère mieux. 
Les enfants ont réinvesti l’école. Cette année, leur nombre a encore augmenté passant à 91 avec 4 classes. Cela permet une bonne ré-
partition du nombre d’élèves par classe : maternelle : 26, : 21 , CE1-CE2 : 23, CM1-CM2 : 21. 
Un nouvel instituteur a été nommé pour la classe GS-CP : Mr JOUINEAU Stéphane. Nous lui souhaitons la bienvenue. 
La municipalité s’attache à moderniser les bâtiments, à les entretenir afin de les rendre toujours plus agréables. 
Des travaux importants ont été réalisés pendant les vacances :  
- peinture et changement du sol de la classe des CE , 
- réaménagement , agrandissement et réfection des toilettes de la maternelle, 
- nouvel enduit du mur du préau, 
- achat de  nouveaux jeux et d’un ordinateur. 
Des travaux de sécurité seront mis en œuvre dans les prochaines semaines, notamment pour le déplacement vers la salle des fêtes, au 
moment du repas de midi. 

Je souhaite à tous une excellente année scolaire.                                                                               

Jacky MOTHAIS 

  
INFOS  UTILESINFOS  UTILES  

MairieMairie  
Tous les matins 
9 h - 12 h 30 
Fermé le mercredi 
Samedi matin 9 h -  12 h 
Fermé le 1er samedi du mois  

 
Tél. 02 51 52 55 04 
Fax  02 51 52 51 27 
 
 
Bibliothèque : 
Lundi : 17 h 30 à 18 h 30 
Mercredi : 10 h à 12 h 
Vendredi : 16 h 30 à 18 h 
 
Tél. 02 51 51 53 78 
 
Centre de Soins 
 
Tél. 02 51 56 71 38 
 
A.D.M.R. 
(aides ménagères et travailleuses 
familiales) 
 
Tél. 02 51 56 79 77 
ASSISTANTE  SOCIALE 
Mme SOULARD 
Permanence Mairie  
de Chaillé les Marais 
Le vendredi  matin 
Tél : 02.51.56.02.31 
 
PERMANENCE MEDICALE 
 

Tél : 02.51.44.55.66 
 

 
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 JUILLET 

 
 

Lotissement Les Grosses Terres :  le conseil municipal décide de choisir Maître Luc GROLLEAU 

de Chaillé les Marais pour traiter les actes notariés de ventes de parcelles. Le conseil municipal auto-

rise  Mr le Maire à signer les actes de ventes du lot N° 7 de 835 m² et le lot N° 8  de 908 m². 

Travaux Ecole : le conseil municipal accepte le devis d’un montant de 2309.85 €, présenté par Franck 

VIGNEUX pour la pose de cloisons sèches. 

Travaux d’électricité à la salle des fêtes : le conseil municipal  autorise Mr le Maire à signer le devis 

de Mr PRUNIER pour effectuer  les travaux d’ installation électrique en vue des prochains marchés 

nocturnes. Par ailleurs il est demandé un devis pour l’installation de bornes électriques extérieures  

afin de faciliter les prochains branchements. 

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : Mr le MAIRE rappelle que les taux appliqués sont de la 

compétence de la Communauté de Communes des Isles du Marais Poitevin et qu’il n’y a pas d’aug-

mentation actuellement sur les tarifs appliqués. La somme demandée pour l’enlèvement des ordures 

est répartie en fonction du nombre de personnes dans le foyer, Il est important de trier même si la fac-

ture paraît élevée  

Participation Amicale Laïque pour la consommation de papier de l’Ecole : Le conseil municipal 

décide de renouveler la participation pour la fourniture de ramettes de papier.  

Renouvellement contrat agent  : Le conseil municipal autorise le renouvellement du contrat de tra-

vail de Jean-Pierre PAIN au poste d’agent technique à raison de 20 h/ semaine. 

Désignation du délégué de l’administration :  Le Conseil municipal propose la candidature de Mme  

PHELIPEAU 1ère adjointe dans le cadre de la révision de la liste électorale et de l’organisation des 

opérations pré-électorales. 

Contournement de Vouillé les Marais :  Mr Le Maire et Mr MARTINEAU 4ème adjoint, présentent 

le projet du tracé de déviation de la commune.  Il part de la route du Sableau RD 25A, traverse la Zone 

Artisanale jusqu’à la D25 en dessous du calvaire direction de La Taillée, se poursuivant par l’élargis-

sement de la voie actuelle jusqu’à la Tublerie. Ce projet est suivi par le service des routes du Conseil 

Général et  fait partie du programme routier 2010/2012 ; il débutera logiquement en 2010. L’acquisi-

tion et les échanges de terrains commenceront fin d’année 2008. 

Participation exceptionnelle : frais Entente Sportive du Marais :  Le Conseil municipal décide 

d’octroyer une subvention exceptionnelle pour le sablage du terrain de foot du Gué de Velluire d’un 

montant de 218.76 € TTC. Les communes de La Taillée et du Gué de Velluire participent à même hau-

teur. 

Demande de crédit pour travaux de mises aux normes de l’électricité de l’église :  le conseil muni-

cipal autorise Mr Le Maire à réaliser auprès du Crédit Mutuel un emprunt de 36 000 € sur 15 ans au 

taux fixe de 5.03 % pour financer la mise aux normes électriques, le chauffage et le paratonnerre. 

Divers : demande de devis à l’entreprise FORESTIER pour réparer une gouttière à l’église. 

demande de devis pour des adaptateurs de chaises pour les petits à la cantine, pour des plots pour le 

marquage d’un couloir de passage ainsi que des barrières amovibles pour la traversée des enfants. 
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